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Texte de la question

M. Romain Grau attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
relance, chargé des comptes publics, sur le nombre de délits généraux de fraude fiscale. Ce dernier, prévu à l'article
1743 du code général des impôts, peut être puni d'une peine d'emprisonnement de 5 ans et d'une amende de 500 000
euros, conformément à l'article 1741, alinéa 1er du CGI. Depuis la loi n° 2018-898 du 23 octobre 2018 le montant
de l'amende peut dépasser la limite normale de 500 000 euros pour être porté au double du produit tiré de
l'infraction. Il souhaiterait connaître le montant des amendes infligés en vertu de l'article 1741 du CGI au titre des
années 2019, 2020 et 2021.

Texte de la réponse

  La fraude fiscale peut se décomposer en trois catégories de contentieux, les infractions du code général des impôts
(CGI) sur les dispositions communes (articles 1741 et 1743) ; les infractions spécifiques aux impôts directs (articles
1772 et 1773) ; et les infractions relatives au blanchiment et au recel de fraude fiscale aggravée (la fraude fiscale
non aggravée ne dispose pas d'infraction spécifique pour le recel ou le blanchiment). Deux périmètres de champs
contentieux ont été définis : d'une part, les infractions réprimées par l'un des deux articles 1741 et 1743 du CGI
d'autre part, les infractions réprimées par le seul article 1743 du CGI. Ce champ est donc plus restreint que le
précédent. Les volumes calculés correspondent aux condamnations réprimant au moins l'une des infractions des
champs contentieux ainsi définis. Les condamnations prises en compte sont celles prononcées en France
métropolitaine et les départements et régions d'outre-mer (DROM), en excluant les compositions pénales. Les
volumes fournis sont définitifs pour 2018 et semi-définitifs (sd) pour 2019. Pour 2020 et 2021, les données sont
provisoires (p) et seules les condamnations jugées en première instance (tribunaux correctionnels) sont proposées.
Entre 2018 et 2021, le nombre de condamnations prononcées pour des infractions réprimées par l'un des articles
1741 et 1743 du CGI varie entre 389 et 673 par année. Entre 225 et 269 peines d'amendes fermes ou assorties d'un
sursis ont été prononcées annuellement sur la période pour un montant total annuel qui varie entre 4 107 300 et 8
664 120 euros. Le nombre d'amendes fermes est compris entre 158 et 233 et le montant total entre 3 765 800 et 8
244 120 euros.Tableau 1 - Condamnations définitives comportant au moins une infraction réprimée à l'un des
articles 1741 et 1743 du CGI
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